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BENSEIGNEMENTS SUR L' U.F.C.E.  ==ass=me== ==========max========  

Dans la periode entre les deux Guerrea Mondiales les oommunautes ethniques  
europeennes etaient reunies dans les "Congres des Nationalites". Les Congres  
des Nationalites travaillaient au sein de la Ligue des Nations pour les  
droits des minorit4s nationales. La collaboration á ce temps-l1 dans le  
cadre de cette Association await lieu aux Congres annuels aves des rapports  
sur la situation des minorités nationales representees Siege social etait  
Geneve, et l'organe de ' , Association, le periodique "Nation and Staat", fut  
publie par la maison editrice Wilhelm Braumuiler á, Wien. A Wien, aussi,  
1931 le manuel "Die Nationalitdten in den Staaten Europas" fut edité sous  
la redaction du Secrétaire general de ''Association, le Dr. Ewald ANNENDE, . 

Cette collaboration existait - sous des difficult:s inevitables parmi de  
tell groupements tres dïfferents - jusqu,'en 1938 comme les "Congres des  
Nationalites" furent mis en pieces par le regime de HITLER.  

L'Europe d'aprea-guerre nous presente pour des raisons politiquea et geogra-
phiques une situation entierement autre des communautes ethniques et corn-
prend partiellement d'autres communautea ethniques aves d'autres problemes  
qu'avant-guerre.  

En 1949 une nouvelle Association globale des minorités et communautés eth-  
niques europeennes fut fondee A Paris. Le premier President etait 1'ecrivain  
wallon Charles PLISNIER, decede il y a longtemps, et le premier Secretaire  
genérai etait le Breton Joseph MARTRAY. Cette Association globale est ''Union  
Fédiraliste des Communautes ethniques Europeennes (UFCE). Le Bureau de l'UFCE  
se compose selon les possibilites des representante des regions francophone,  
slavophone et germanophone. Membres du Bureau sont aussi d'office le Secre-  
taire general et le President de la Commission de Jeunesse de  PUCE.  Le  
Secrétaire general est depuis 1953  un Danoisp seul membre du Bureau qui n'est  
pas'adherent cï'une communaute ethnique.  

Sont adherees 1'üFCE: Des  representations belgee de la minorite allemande  
et de la communaute flamande. Dens la Republique Fédé>rale dfAllemagne:  
La minorite danoise, les groupements des Prisons du Nord, les Polonais  
de la region ' de Ruhr, le`Conseil des Allemands des`Sudétes ep_remplaoement  
de la minorite allemande en Tcheoosiovahuie. De plus une representation en  
exil des Hongrois en Roumanie. Au Danemark: La minorite allemande. En France:  
Des representations des Bretona, des`Galiciens en Espagne, des Basques et des  
Catalans, ces derniers aussi en  representation de ces oommunautéa:en Espagne. 
L'Union des Kossovars represente les Albanais (Sqhuipetars) en Yougoslavie.  
En Grande Bretagne: Les Gallois et les CornouailZes.,En Italie: Les Sudtyro-  
liens, la communaute franraise dans la vallée d'Aoste, les Sardes, les  
Frioulana et les Slovenes o "Bn Autriche: Les Slovenes en Carinthie et les  
Croates en Burgenland. En Suomi/Finlander Les Lapona (Samois) et les Suedeis  
finlandais. La majorïte des communautes ethnique se represente par une  
seule organisation. I1 y a toutefois aussi lieu qu'elles se repréaentent  
par plusieurs organisations.  



Les organisations des communautds ethniques en exil sont membres plains 
droits aux cas oit la communauté ethnique en question ne peut se faire repré-
senter directement au sein de 1'UFCE, comme par exemple les Allemands des 
Sudbtes, les Catalans, les Basques at les Galiciens en Espagne, les Shkipe-
tares en Yougoslavie, ainsi que les Hongrois en Roumania. 

L'UFCE est "un organ au service des communautds ethniques européennes" et 
a pour but de "sauvegarder et de développer la personalité, la culture et 
Mes droits vitaux des communautds ethniques européennes". 
"L'Union donne appui t l'oeuvre des Nations Unies et du Conseil de l'Europe 
en faveur des Droits de l'Homme et des Libertes fondamentales sur la base 
d'une construction fédéraliate de la eommunauté europdenne assurant aux 
communautds ethniques l'autonomie locale et leur originalitd." 

Avant la deuxibme Guerre Mondiale on a en rhgle parlé de "minoritéa". 
Aujourd'hui nous préférons le.therme "communauté ethnique" dont nous avons 
la definition suivantes "Par communauté ethnique s'óntend une communauté 
qui se fait valoir par des caraothres de base tela que la league, la culture 
ou les traditions propres. Elle ne constitue pas dans son territoire un Etat 
qui lui eat propre, ou elle a domicile en dehors'de l'Etat de sa nationalité 
(minorité nationale)". 

Selon ces citations  du Statut de 1'ú'FCE it n'y a pas, de la part de l'UFCE, 
d'objection contre une adhésion des communautés ethniques de l'Europe ori- 
entale, mame s'il n'y en a pas actuellement parmi.sea membres. C'est exclusive- 
ment d{t aux conditions politiques de l'Europe. 

L'UFCE exerce les activitds suivantes: 

i) Adresses, plaintes et petinions aux Gouvernements ou autorités dans les 
cas ott une communauté ethnique demande 1'aide de l'UFCE. 

2) Elle fait connaïtre aux Gouvernements et aux institutions et organisations 
européennes que les problémes des communautds ethniques doivent, dans 
l'Europe actuelle, Stre résolus,paree qu'ile pourraient Stre une menace 
contre la paix, mais elle souligne aussi que la planification et la pre-
paration d'une Europe Unie ne sera possible que si l'on tient compte des 
communautds ethniques (creation d'un Droit Européen des Communautes - Eth-
niques). 

Elaboration de rapports sur la situation des communautds ethniques fonds 
sur des voyages d'études dans les regions en question, et elaboration 
des cartes des communautés ethniques. Collaboration dans le périodique 
"Evircna Ethnical [` potes ur de la "Nation and S sat" )' 

4) Aotivites informátives kia presse, les sciences)) . 

5) Congrbs;annuels et reunions du Comité Central. 

L'UFCE est - et continue Stre - dans sea activitds une mauvaise conscience, 
de la politique-européenne. On constate ce fait en plusieurs cas: Come exemple 
le Conseil de l'Europe vient de refuser la deuxiéme fois (en septembre 1966) 
d'attribuer le statut consultatif ã l'UPCE, et le 16e Congrhs de 1'UFCE qui 
était prevu.pour Gorizia,-ltalia,  en juin 1966,'fut interdit par le Conseil 
des Ministres italien. 

En dépit de difficultés i1 est-un fait que les actïvites de-1'UFCE sont sui- 
vies avec respect, et elles ont aussi en beaucoup de cas mend  b d'issues im- 
portantes. 

But principal des actïvités de l'üFCE est la realisation des "Principes fonda- 
mentaux d'un Droit des Communautés ethniques" eomme partie intégrale du Droit 
international Européem. Ces principes fondamentaux sont traduits en Allemand, 
Anglais, Français, Suêdois, Néerlandáis, Finnoisr Italien et Danois, et furent 
remis presque tous membres des Parléments europeens. 

) 



Un grand succés aux cercles politiquee et scientifiques fut le "Handbuch . 

der europaisohen Volksgruppen" (Manuel des Communautés ethniques Européennes 
dditd 1969 par  la  maison éditrice 	Braumüller, Wien, sous rédaction 
du Seerétaire général de l'UFCE, et avec le Prof. Dr. M.STRAKA, Gras,  comme 
rédacteur en chef. 

L'UFCE fait son travail sous des conditions difficiles, politiquement commie 
 financiérement. Elle existe aprés des activités de 22 ans'toujours avec'une 

collaboration étroite de taus membres et sans de litiges. Que les communautés 
ethniques ont besoin d'une collaboration se démontre par le fait que la base 
économïque de l'UFCE%consiste principalement des cotisations annuelles des 
brganisations y adhérées. Tous les membres du Bureau ainsi que le  Seoréta- 
tiat général-de-=1'U FCE font leur travail  au service  des communautés eth- 
niques sans salaires. 

L'UF[4E n'est pas une représentation des communaut$s ethniques en exil dépla- 
odes . de'i'Europe de 1'Est sprits la  deuxiéme Guerre Mondiale. Les organisa- 
tions de ces groupements ne peuvent, au sein de 1'UFCE, que représenter les 
intbréts de leurs compatriotes toujours vivant dans leur terre de domicile , 

 et seulement si ces_derniers ne peuvent eux-mémes se faire représenter. 
L'UFCE comprend toutefois dans son cadre de travail la défense du prinoipe 
de la disposition de soi-même, et renvoit h ce propos e 1'Article 13 de la 
Ddclaration des Droits de 1'Homme des  Nations  Unies, et au Protocole IV  de  
la Convention Európéenne des Dróits de l'Homme qui garantissent le droit de 
libre circulation. En consequence  de ce principe i l est naturel qu'on garan-
tir auxadkérents des communautés ethniquea déplacées de droit de retourner 
dans leur ancienne terre de domicile au jour de l'adoption d'un traité'de 
paix en Europe. Ce droit n'a' pas, .á l'opinion de 1'UFCE,.de connection avec 
des révendicationsde modifications des frontibres, comme dans une Europe 
intégrée les frontiéres . d'Etat seroat"' sans importance. Ce qui vaut"est si 
1'Etat de domicile en questiolvveut respecter toute heure les communautés 
ethniques y ayant droit de domicile. 
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Dr. Frederik PAIILSEN, D-2271 Alkersum%Wy1c, Fõhr. 

Chefredakteur Jes SCHMIDT, "Der Noirdebhles#iget", 
DK-62oo Aanefnraa. 

Prof. Dr. Reginald V05PEFiNIK, A-9241 Fõ•derlach/ 
Podravlje. 

de Jeunesses: 

Filip WARASCH, Skodagasse 20/514, 
A-lo8o Wien. 

Olav MEINHARDT, Jacobys Alle 13, 
DK-18o6 Kobenhavn V. 

Chef  de  section Povl SKADEGARD, DK-296o Rungsted 
Kyst. 

BUREAU DE LfU.F.C.E. : ===== = =ata se mraEsat =ac aesmx at?a: 

Président: 

Président de la Commission 

Secrétaire d' organisation: 

PRESIDENTS -D' HOAïriEUR :; 

ORGANISATIONS - MEMBRES: ==================== ==== 

Mme Jytte SKADEGARD, DK-296o Rungsted... rat. 

Ole BJOERN KRAFT, K, DK-346o Bixkerod. 

Dr. W.KOK, 

Chanoine Michael GAMPk:R, 

Dr. Karl TINZL, 

R.E.MUIRHEAD, 

Hans Joseph Graf MATUSCHKA, 

Hans SCHMIDT OXBUELL, DK-643allordborg/A1s, 

Svend J4HANAISEN, Sonnholm 28, D4391 Westerholz. 

(ci-dessous les membres ordinaires sont indiquées par "0", et les membres 
associés par un "A".) 

Belgiq ue/Belee:  Arbeitsgemeinschaft Ostbelgien, Kape3.lstrasse 9, B-472o Kel-
mis/Neu Moresnet. `"0" 

Were Di, Rejsenbergstraat 34, Gent. "A" 

Sydslesvigsk Foreriing, Flensborghus, D-239 Flens-
burg.  ttO" 

F'oriening for nationale Freshe t  DY2263 Lindholm. "0" 

Zwiazek Polakow w Niemozek, Am Kortldnder 6, D-463 
Bochum. re0n 

Bundesrepublik  Deutschland:  



Bundesrepublik Deutschland:  Sudetendeutscher Rat, (représentant la  communauté 
allemande en CSSR), Triftstrasse 1/I, D-8 Mün- 
chen 22. "0" 

Sydslesvigs Danske Ungdomsforeninger, Molekesstras- 
se 2o A, D-2 39 Flensburg. "A" 

Foreningen af Sydslesvigs Studerende, Jacobys Allé 
13, DK-1806 Kobenhavn V. "A" 

Nordfriesischer Verein für Heimatliebe und Heimat- 
kunde, D-2255 Langenhorn/Husum. "A" 

Danmark : Bund Deutscher Nordschleswiger, Vestergade 3o, DK-62oo Aabenraa. "0" 

SlesvigLigaen, Skindergade 29, DK-11 59  Kobenhavn  K. "A" 

Frances  Comité d'Action régionale'Breiz Europa" (Bretons), 9 rue Kergariou, 
F-29 S Quimper. "0" 

Parti Nationaliste Basque ; (représentant les Basques en Espagne 
48 rue Singer, F-75 Paris 16. "0" 

ENBATA (représentant les Basque en France), 14 rue de Cordeliers, 
F-64 Bayonne. "0" 

Union des Kossovars (représentant les Skipétars en Yougoslavie ), 

85 rue de la Solid.arité, Montreuil-sous-Bois, Seine. "0" 

Conseilo de Galiza (représentants les Galiciens), 17 Quai aux Fleurs, 
F-75 Paris 4. "A" 

Vlaamse Vrienden in Frankrijk, 2, rue Edouard Branly, F-91 Brunoy. "A" 

Great Britain: Swyddfa Plaid Cymru, 8 Queen street, Cardiff, wales.(Gallois)"0" 

Mebyon Kernow, "Trewolsta" Trewirgie, Redruth, Cornwall. (Cor- 
nouaille} "0" 

Italia: 	Südtiroler Volkspartei, Vintler Passage 15, I-39100 Bozen. "0" 

Slovensko Ljudsko Gibanje, Via Donizetti 3, I-34100 Trieste/Trst. "Ot: 
Union ValdStaine, 19 rue Festaz, I-111oo Aoste.`"0" ` 

Associazione Federalista della Communitá Sarda "Sardegna Libera", 
Via Spanp 7,  I-o7loo Sassari/Sardegna. "A" 

Int Furlane, Place Marconi 5, I-331oo Udine. "A" 

Oesterreich: 	Narodni svet koroskih slovencev,'Viktringerring 26, A-9o14  Kla- 
genfurt. "0" 

Gesellschaft der Freunde Sü.dtirols, Landhaus, A-6olo Innsbruck."A" 

Research Institute for Minority Studies on Hungarians attached 
to Czechoslovakia and Carpa.thoruthenia, Bisambergerstrasse 
30, A-2loo Korneuburg. "A" 

Hrvatsko Kulturno Drüstvo u Gradi5du, Neibaugasse 26, A-7o61 
 Trausdorf/Wulka. "A" 

Suomi/Finland:  Lapin Sivistysseura, Kimmeltie 11 C 31, Tapiola, Suomi. "0" 
Svenska Finlands Folktingsfullmaktige, Kaserngatan 4o C, 

Helsingfors, Finland. "A" 

American. Transylvanian Federation (représentant les Hongrois en 
Roumanie), 509 5th Avn, lo fi. New York, 10017 N.Y. "A" 

U.S.A.: 
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STATDT DE L'UNIQN FEDERALISTE DES COMMÜNAU'1'ES ETHNIQUEB EUROPEENNES.  xnx=saxmezaz 	 = 	=ss_a-=c 	.o==z 	== ....=============  

CHAPITRE PREMIEii. Composition et but de l' Union.  

Art. 1. L'Union Fédéraliste des CQmmunautés Ethniques Européennes est un Organisms  
au service des communautés ethniques européennes.  

Art. 2. Par oomicunauté ethnique au sena de l'article ler on entend une communauté  
qui $e manifeste par des caractéres de base tels que la langue, la culture  
oú ' les traditions propres.  

Elle  ne constitue pas dans sot territoire un Etat qui lui est propre s  ou  
elle a domicile en deh.ors de l'Etat de sa nationalïté (minoritd nationals  

Art. 5. L'Uxcion a pour but exolusif de sauvegarder et de développer la person-  
nalité, la culture et les  droits vitaux des coiamunautés ethniques.europi-  
ennes.  

Art. 4. L'Union donne appui ã l'oeuvre'des Nations i5nies et du Conseil de l'Europs  
en faveur des droits de l'homme et des libertés fondamentales, sur la base  
d'une construction fédéraliste de la communauté européenne assurant aux  
comrnunautés ethniques 1'autonomie locale et leer originalité.  

Art. 5. Ces droits et libertés impliquent la reconnaissance de ce prinoipe que  
l'appartenance h. une communauté ethnique ne peut etre ni contesté. ni  
combattue.  

CHAPITRE II. Les membres.  

Art. 6. Comme membres ordinaires peuvent etre admis  

1) les organisations dans les pays des communautés ethniques qui sont  
jugées etre représentatives et qui peuvent envoyer á 1'iIFCE des délé-  
guée démocratiquement désignés, et  

2) d!aWres organisations en  representation de coiamunauté3ethniques qui  
te peuvent elles-mLmes envoyer`leur.s"représentants,``aussi longtemps  
que cette situation-exists.  

Art. 	Une communauté ethnique`  vent . une organisation générale ne peut se représen-  
ter come meinbre ordinaire que par celle-ci. Si elle est représent$e par  
plusieurs  organisations indépendantee, cheque organisation peut:etre msm-  
bre ordinaire. Toutefois elles doivent,d'accorder sur leur delegué su,  
Comité Central et sur la répartition des voix  an Con.gxbs4Le Comité Cen-
tral décide aux cas de doute.  

Art. 8. Comme membre associés  sent admis:  
1) Les autres organisations des communautés ethniques.  

2) Les organisations qui pourraient étre memores ordinaires mais ne dé-
sirent que le statut d'un membre assucïé.  

^ 
Art. 9. Les membres ordinaires et associés..sont adinis'par le Congr^s sur proposi-

tion du Comité Central. De telles propositions doivent représenter 4/'5  
des voix du Comité Central. Les nouveaux membres doivent, avant  que pou-
voir étre"-adinis co me membres ordïnaïres, gtre membreSassociés pendant  
un minimum de deux ans. Aprbs expiration de cette pérïode le Comité Cere.  
tral peut sur demande  proposer au Congrés que le membre soit admis comm;e  
membre ordinaire.  



qualité de 
de vote. 

possible 
convoquées. 

Art. 10. Le Comité Central pent de plus admettre comme membres correspondents des 
personnes, des organisations et des institutions qui s'intéressent des 
activités de 1'Union ou des communautés ethniques en particulier. Ces 
membres sont invités A  assister aux CongrAs et aux autres arrangements et 
reçoivent les publications de 3.'Union. Iis payent pour cela une  contribu-
tion  appropriée et  convenue. 

Art. 11. Seulement les délégués des membres ordinaires et les membres du Bureau 
ont droit de vote  su  CongrAs`et an  Comité Central. 

.Art. 12. Les membres ordinaires qui n'ont pas avant le CongrAs rAglé leur contri-
bution pour l'année civile précéd:en:te n'ont pas le droit de vote, á 
i'exceptiori que le Comité Central  en  ait aecordé un délai. 

Art. 13: Les membres de l'Union contribuent, dans des conditions á préciser par le 
Comité Central,-aux frais de gestion de  l'Union. Ces conditions doivent 
tenir compte du nombre des adhérents  at de 1'ïimportance de cheque orga- 
nisati.on-membre,de fa9on que les contributions annuelles correspondent 
A  une quotepart (systAme de  points)  des frais de gestion approuvés par 
le Comité Central. 

Art. 14. Les organisations qui poursuivent des buts contraires á ceux de  l'Union,  
voïre'1'article 3, on  aux intérAts de l'Union, ne peuvent être admisei 
comme membres. 

Art. 15. Un membre qui agit contre les initérats de l'Union pent, sur proposition 
du Comité Central, ttre exclu par le CongrAs á la majorité des deux 
tiárs des voix de ceux présents ayant droit de vote. 

Les membres qui depuis plus de deux ans n'ont pas accompli leers obliga-
tions envers l'Union peuvent par le Comité Central ttre rayés de la 
liste des membres. 

CI3APITAE III. Les organes de l'Union. 

Art. 16. Les organes de l'Union sont le CongrAs et le Comité Central. 

Art. 17. Le CongrAs se compose du Bureau, des délégués des communautés ethniques, 
des représentants des membres associés et correspondents et des personnes 
spécialement invité par le Comité Central, 

Le Comité Central dresse, en respectant le Statut, un réglement des Con-
grAs. 

Art. 18. Cheque communauté ethnique représentée an rein de 1'Union en 
membre ordinaire pent envoyer jusqu'h 6 délégués ayant droit 
Cheque délégué te  pent disposer qu'un maximum de 3 voix. 

Art. 19. Le Président convoque le'Congr s A. une session ordinaire, si 
tous les deux ans. Des sessions exstraordinaireSpeuvent ttre 

Art. 2o. Les résolutions du CongrAs ainsi que les décisions sur l'admission de. 
nouveaux membres sont adoptées soft prises par une majorité des deux 
tiérs de ceux présents ayant droit de vote. D'autres décisions sont prises 
par majorité simple. 

Art. 21, Le  CongrAs Alit, dans sa session ordinaire, le Président de 1'Union, en 
rbgle deux Vice-Présidents, et le Secrétaire'général. Le Président est 
élu pour une période et pent Atre réélu pour une seconde période. Pour les 
suites le Président: dolt ttre présenté par une cutre comrunauté ethnique. 

Art. 22. Le CongrAs et le Comité Central peuvent établir des commissions pour 
traitor des questions particulibres. 

Art. 23. Le Bureau se compose du Président, en régle de deux Vice-Présidents, 
du Secréteire général et du représentant de la commission' de jeunesse. 



Art. 24. Le Comité Central se compose du Bureau et d'un représentant de  ohaque 
communautd ethnique ayant le statut d'un membre ordinaire. Lea repré-
sentants des communautés ethniques sont designee par oes derniéres. 

Les membres associes peuvent se faire representer par un observateur• 

Art. 25. Le Comité Central decide de touter les questions relatives au Congrés. 
I1 veille au respect du Statut. 

Art. 26. Le Comité Central est convoqué par le Président quatre semaines avant 
la date fixée pour la reunion. La convocation contient l'ordre du jour. 
Le Comité Central peut etre egalement convoqué á la demande du,Seoré-  
taire general ou d'un titers de ser membres. 

Art. 27. Le Comité Central prend ses decisions a la majorité simple des membres 
presents. I1 ne peut etre prix de décisions que sur les objeta qui fi 
gurent á l'ordredu jour. Il decide lui-méme sur son réglement. 

Art. 28. Le Président représente ' , Union et agit son nomen toutes eiroonstanoes. 
Il preside les  seances du Comité Central etouvre le Congres. En cas 
d'empechement ii est remplacé par un Vice-Président ou par le Seorétaire 
general. 

Art. 29. Le Seorétaire general a la-responsabilité de la gestïon financiére de 
l'Union. I1 fait rapport au Congrhs. 

CHAPITRE IV. Dispositions finales.  

Art. 3o. Le Statut de l'Union ne peut etre modifié que sur proposition du Comité 
Central et  sil  est ainsi décid4 par le Congrés b. la majorité des deux 
titre des voix de oeux présents ayant droit de vote. 

Art. 31. En cas douteux le texte allemand est prévalable. 

Art. 32. L'Union ne peut etre dissoute que sur proposition du Comité Central et 
s'il est ainsi décidd par le Congrbs & la majorité des deux tiers des 
voix de ceux présents ayant droit de vote. Le Comité Central determine 
les details de ''affectation des ressources de l'Union. 

Ce Statut fut adopté le . 22 ma i 1967 par le 17e Congrbs A.benré., Danmark. Tl entre 
en vigueur le 23  mal  1967. 

Le premier Statut de ''Union fut'adopté par les Congrhs au Palais de Chaillot, 
Paris, les  9 et lo avril 1949 et á. l'H$te1 de Ville de Versailles les 19 et 2o 
novembre 1949. 

Le deuxïbme Statut fut adopté par  le 4e Congrhs ã Munster (Westfalie) le 22 mai 
1954, at modifié par le 5e Congrbs A  Cardiff le 7 mai 1955. par le 6e Congrbe á 
Egg sur  Faakersee le 19 mai 1957, par le 9e Congrés Aix-la-Chapelle le 26 juin 
1959 et par le 14e Congrés 4 Ratisbonne le 14 juin 1964. 
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Juiii 1967.  

PRINCïP  <`S PONDAMENTAUX  D'UN' DROIT DES COáiRU31TAUTEi;S ETffidIDUES  
s.... . 	=--  --sa_as=a_srms=xxz=arexaxFsxae:aems:aoa==essasama=~=aa.  

Adoptés l'una,nirnité par le 17e Congrés de 1'UFCE reuni h Ibenrh le 22 mai.1967.  

Les droits genera.ux de 1'homme sont e'tablis •dans la Declaration universelle des  

Droits de 1'Hamme des Nations unies et dans la•Cenvention européenne de  Sauvegarde 

des Droits de'1'Horssme et  des Libertes fondamenta.les.  

Ces droits doivent appartenir $ toes les hommes.  

L°article  2,1 de  la Declaration universelle dit A  ce sujet:  
"Chacun peut se prevaloir de  taus  les droits et de toutes les libertés 
proclames dans la presente Declaration,  si.ns distinction aucune, notamffient  
de race, de vouleur, de sexe, de longue, de religinri, d' opinion politique  
ou de touts  autre opinion,  d'origine nationale ou sociale, de fortune,  de  
naiseance ou de  touts  autre situation. " (Texts  frança.is officiel)  

'.cl.e 14 de la Convention euroec:enne declarer  

"La  jouisSance des droi.ts et des libertes reconnues dans la presente Conven-
tion dolt  8tre  assure sans distinction  a.ucune, notamment de  sexe s, de  
couleur, de langue, do  religion, d'opinion politique ou de  touts autre opi-
nion,  d'origine nationa.Ie ou sociale, d' appartenance a.  une minorite natio-  
nale, de fortune, de  naissance ou de toute autre:situ,a.tion."  

respect des  droits de  l'homme et des libertes fonrlani€;ntales cree les conditions  

d' `un oomportement loyal vers 1' Etat et du respect mutuel de tons see citoyens  ,et  

groupes ethniques. Pour assurer aux comrnuna.utes ethr,iques (mïnorites nationales)  

lee droits reconnus par lesdites Declarations, PUCE  considere qu'il est n lees-  

saire d'etablir co>,.me suit  

LES PRINCIPES F{}I+ïDAIICENTAUX D'UN DROIT DES CgMMTJIYAUTES ETHNIQUES  

Chaoun a l.:: droit de decider l.ibrernent de son adhesion a'  une comniunaute ethnique  

ite nationale). Les Etats sont tenus de creer les  conditions politiques et  

es d'une libre adhesion. L'exercise de ce droit ne peut 8tre'ni conteste ni  

contr816.  

2. La  jouissance de  tons  les droits cïviques st  politiquee  dolt  Atre garantie $ chaque  

citoyen sans consideration de la communaute ethnique (rninorité nationale) $ laquelle 

 i3 xppar tient.  

^. Tout membre d.'une Qotnniunauté ethnique ;(minorite nationale) a le droit dtemployer  

et de  cultivar sa langue raaternelle tent par la parole que par .ecrit. Ce droit  

implique ;celui d'être instruit et de pratiquer sa religion dans sa propre lang,u.e.  

I,'Etat est tenu de reconnai:tre et de proteger ce droit des conimunautes etixniques  

(minoritssná.tionales).  
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4• Tout membre d'une c4mmunauté ethnique tminoritd nationale) a le droit= sur son ter-  

ritoire, de se servir directement par la parole et par éerit de ea langua  das  see  

rapports avec les assembldes reprelsentatives, les tribunaux et les a.dministrations.  

Tout membre d'une cormreunauté ethnique (minorïtd nationale) a aussi le droit de cir-  

culer librement ainsi que de rester dans son pay a  natal. Ies membres d'une commu-  

na.uté ethnique (minorïté nationale) no peuvent, s'ils sont fonctionnaires publics :  

otro ddplacés, sans leur c6nsentement, çians une région d'autre nationalité ♦  

Toute commazna.utd ethnique {nminorïtd nationale) a  le droit inviolable  et inal.idnable  

d'€tre protdgée, de conserver et de développer les cara.ctéree qui lui sent propree. 

Ce droit est enéra.l et ne se limite pas aux seuls groupes reconnues par des . accords 

internationa,ux.  

Toute communa,utd ethnique (niinorité naticnale) a le droit de s'organiser. Elle a  

droit itautonomie culturelle, y compris ltadminietratian de eon eneeignement et 

de see cultos. Les communa.utds othnïques (nQinoritL-es nationales) doivent disposer 

dans ce but d'une part•proportionnde des ressources publiques. Elles ont droit égal 

merit a  disposer d'un temps approprid en ma.tiare de radio* et de télgvision. 
Toute communa,utd ethniquo (minorité ñationale), qui occupe de façon massive une 

partie du territoire d'un Etat, a droit 3 sR propre administration territoriale et h 

sa, propre l.égislation rdgionale. Une part proportIonnée des resources publiquee a;.•::  

l'Etat doit 8tre garantie 3  ' , administration régionale autonome..  

Polite communauti ethnique (mïnoritd nationale) a droit A une reprdaentation propor-  

tionMde dans les Pexlernents aussi bien que dans tons les corps législatifs et aãmi-  
raistratifs. Aucune clause exclusive ne peut 8tre admise contra, une oommunautd et-

nique (minorité nationale  

. 	 communautd ethnique (minorad natic ►nalc), qui ^relave d'un Etat xae.mbre d'une corr  

féd.ãration avec a.utoritds supranationales, a droit h una reprdsentation proportion-  

nde dan.s les institutions de la Confédér,ation.  

11. Les organisations des communautds tithniques,(minorités nationalcs) sont habil.i.tdee 

 ^ reprdsenter les intdr8ts de ct:lles-ci aussi bien que  seux  de leur groupe:et leurs  
membres, Une oommunauté ethnique (minorité nationale) q,ui estime avoir été 14sée  

dams see droits par  :1'ftat dont•elle relhve, pent  demanden 1'aide et  la protection  

des tribunaux de cet Etat aussi bien que des cours de juscice européennes ou inter-  
nationa3.es.  

12. Les Etats et les confédérations d'Etats sont moralement tenues de développer les  

aoti.vitds dconomiques des communautds ethniques (miaaoritds nationales) de sorts que  

leurs membres puissert trouver du travail sur leur propre territoire et ne soient  

pas forcds de s'axpatrier cians d'autres rdgions pour gagner décemment leur vie. 7m  

ddvelopponiont de l'dconoinie et son industrialisation ne doivent pas aussi avoir po  

coneCquence la aubmeraion'd'une communautê ethnique (minoritd nationale  

forces ouvrihxes d'une autre nationalité.  
par des  
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